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cernant le nouvel ordre économique international, telles 
qu'elles ont été adoptées par l'Assemblée générale à ses 
sixième et septième sessions extraordinaires, et réaffirme 
l'importance, en particulier pour les pays en développe
ment, des travaux que le Groupe de travail du nouvel or
dre économique international a consacrés à l'élaboration 
d'un guide juridique pour l'établissement de contrats inter
nationaux de construction d'ensembles industriels; 

4. Prend note avec une satisfaction particulière de 
l'achèvement et de l'adoption par la Commission de la Loi 
type sur l'arbitrage commercial international34; 

S. Accueille avec satisfaction les travaux de la Commis
sion sur les conséquences juridiques du traitement auto
matique de l'information pour le courant d'échanges inter
nationaux en tant qu'activité d'importance vitale pour les 
Etats à tous les niveaux de développement économique, 
notamment pour les pays en développement, et à ce sujet : 

a) Félicite la Commission pour sa recommandation 
sur la valeur juridique des enregistrements informatiques35 

qui, con;.intement avec le rapport préparatoire que le Se
crétaire général a présenté à la Commission36, contribue à 
éclaircir les problèmes juridiques; 

b) Demande aux gouvernements et aux organisations 
internationales de prendre des mesures, selon qu'il con
viendra, conformément à la recommandation de la Com
mission35, afin d'assurer la sécurité juridique dans le con
texte de l'utilisation la plus large possible du traitement 
automatique de l'information dans le commerce interna
tional; 

6. Riqffirme que la Commission, en tant que principal 
organe juridique du système des Nations Unies dans le do
maine du droit commercial international, a pour mandat 
de coordonner les activités juridiques dans ce domaine 
afin d'éviter un gaspillage d'efforts et de favoriser l'effica
cité, la cohésion et la cohérence dans l'unification et l'har
monisation du droit commercial international et, à cet 
égard, recommande que la Commission continue, par 
l'intermMiaire de son secrétariat, à coopérer étroitement 
avec les autres organes et organismes internationaux, y 
compris les organismes régionaux, qui s'occupent de droit 
commercial international; 

7. Riaffirme igalement l'importance, en particulier 
pour les pays en développement, de l'œuvre que la Com
mission accomplit en matière de formation et d'assistance 
dans le domaine du droit commercial international et réaf
firme qu'il est souhaitable que la Commission parraine des 
colloques et des séminaires, en particulier ceux qui sont or
ganisés sur une base régionale, afin de promouvoir la for
mation et l'assistance dans le domaine du droit commer
cial international et, à cet égard : 

a) Remercie les gouvernements et les organisations et 
institutions régionales qui ont collaboré avec le secrétariat 
de la Commission à l'organisation de séminaires et de col
loques régionaux dans le domaine du droit commercial in
ternational; 

b) Se ~licite des initiatives prises par la Commission et 
son secrétariat en vue de collaborer avec d'autres organis
mes et institutions à l'organisation de séminaires régio
naux; 

c) Invite les gouvernements et les organisations et ins
titutions internationales à aider le secrétariat de la Com
mission à financer et organiser des séminaires et des col
loques régionaux, en particulier dans les pays en 
développement; 

34 Ibid., annexe 1. 
35 /bid., Suppl/ment n° 17 (A/40/17), chap. VI, sect. B. 
36 A/CN.9/265. 

d) Invite les gouvernements, les organes compétents de 
l'Organisation des Nations Unies, les organisations, les 
institutions et les particuliers à verser des contributions 
volontaires pour permettre la reprise du programme de la 
Commission visant à octroyer régulièrement des bourses à 
des candidats de pays en développement pour leur permet
tre de participer à ces colloques et séminaires; 

8. Souligne qu'il importe, pour assurer l'unification et 
l'harmonisation générales du droit commercial internatio
nal, de mettre en vigueur les conventions issues des tra
vaux de la Commission; 

9. Recommande à la Commission de poursuivre ses 
travaux sur les sujets figurant à son programme de travail; 

1 O. Exprime sa satisfaction au Service du droit com
mercial international du Bureau des affaires juridiques du 
Secrétariat pour le rôle important qu'il joue en tant que se
crétariat organique de la Commission en aidant celle-ci à 
exécuter son programme de travail. 
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40/72. Loi type de la Commission des Nations Unies 
pour le droit commercial International sur 
l'arbitrage commercial international 

L 'Assemblie ginirale, 

Considirant l'intérêt que présente l'arbitrage en tant que 
mode de règlement des diftèrends survenant dans les rela
tions commerciales internationales, 

Convaincue que l'établissement d'une loi type sur l'arbi
trage rencontrant l'assentiment d'Etats dotés de systèmes 
juridiques, sociaux et économiques diffèrents contribue au 
développement de relations économiques internationales 
harmonieuses, 

Notant que la Commission des Nations Unies pour le 
droit commercial international a adopté à sa dix-huitième 
session la Loi type sur l'arbitrage commercial internatio
nal34, après en avoir d0ment délibéré et avoir longuement 
consulté des institutions d'arbitrage et divers spécialistes 
de l'arbitrage commercial international, 

Convaincue que ladite Loi type, conjointement avec la 
Convention pour la reconnaissance et l'ex~ution des sen
tences arbitrales étrangères37 et le Règlement d'arbitrage de 
la Commission des Nations Unies pour le droit commer
cial international38, dont l'application a été recommand6e 
par l'Assemblée générale dans la résolution 31/98 du 
15 décembre 1976, contribue notablement à la création 
d'un cadre juridique unifié pour le ~ement juste et effi
cace des diffèrends survenant dans les relations commer
ciales internationales, 

1. Prie le Secrétaire général de communiquer le texte 
de la Loi type sur l'arbitrage commercial international de 
la Commission des Nations Unies pour le droit commer
cial international, conjointement avec les travaux prépara
toires de la dix-huitième session de la Commission, aux 
gouvernements et aux institutions d'arbitrage et autres or
ganismes intéressés, tels que les chambres de commerce; 

2. Recommande que tous les Etats prennent d0ment en 
considération la Loi type sur l'arbitrage commercial inter
national en raison de l'intérêt que présente l'uniformité du 
droit relatif aux procédures arbitrales et des besoins spéci-

37 Nations Unies, Recueil d~s Traitls, vol. 330, n° 4739, p. 39. 
38 Publication des Nations Unies, num~ro de vente: F.77.V.6. 



IX. - Résolutiou adoptées 1111 lea rapporta de la Sixième Commission 329 

figues de la pratique de rarbitrage commercial interna
tional. 

112' séance plénière 
11 décembre 1985 

40/73. Examen de mesures efficaces visant à renfor
cer la protection et la sécurité des missions et 
des représentants diplomatiques et consu
laires 

L 'Assemblle générale, 

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général39, 

Soulignant le rôle important joué par les missions et les 
représentants diplomatiques et consulaires ainsi que par 
les missions et les représentants auprès d'organisations 
intergouvernementales internationales et par les fonction
naires de ces organisations en ce gui concerne le maintien 
de la paix internationale et la promotion des relations ami
cales entre les Etats, ainsi que la nécessité de renforcer la 
compréhension mondiale à ce sujet, 

Convaincue que le respect des principes et des règles du 
droit international régissant les relations diplomatiques et 
consulaires, en particulier ceux gui visent à assurer l'invio
labilité des missions et des représentants diplomatiques et 
consulaires, est une condition indispensable pour le dérou
lement normal des relations entre Etats et la réalisation des 
buts et principes de la Charte des Nations Unies, 

Profondément préoccupée par le nombre toujours impor
tant des cas de non-observation de l'inviolabilité des mis
sions et des représentants diplomatiques et consulaires, 
ainsi que par la grave menace que ces violations font peser 
sur le maintien de relations internationales normales et pa
cifiques, gui sont nécessaires à la coopération entre les 
Etats, 

Alarmée par la multiplication des actes de violence com
mis contre des représentants diplomatiques et consulaires, 
ainsi que contre des représentants auprès d'organisations 
intergouvernementales internationales et des fonction
naires de ces organisations, gui mettent en danger ou 
anéantissent d'innocentes vies humaines et entravent 
gravement les activités normales de ces représentants et 
fonctionnaires, 

Exprimant sa solidarité avec les victimes d'actes illé
gaux commis contre des missions et des représentants di
plomatiques et consulaires, ainsi que contre des missions 
et des représentants auprès d'organisations inter
gouvernementales internationales et des fonctionnaires de 
ces organisations, 

Soulignant que les Etats ont le devoir de prendre toutes 
les mesures appropriées requises en vertu du droit interna
tional: 

a) Pour protéger les locaux des missions diplomatiques 
et consulaires, ainsi que des missions auprès d'organisa
tions intergouvernementales internationales; 

b) Pour prévenir toutes attaques contre des représen
tants diplomatiques et consulaires, ainsi que contre des re
présentants auprès d'organisations intergouvernementales 
internationales et des fonctionnaires de ces organisations; 

c) Pour appréhender les auteurs de tels actes et les tra
duire en justice; 

Notant que, en dépit de l'appel lancé par l'Assemblée 
générale à ses sessions prœédentes, tous les Etats ne sont 
pas encore devenus parties aux conventions pertinentes 
concernant l'inviolabilité des missions et des représentants 
diplomatiques et consulaires, 

39 A/40/453 et Add.l à 10. 

Convaincue que les procédures de rapport établies en 
vertu de la résolution 35/168 de l'Assemblée générale, en 
date du 15 décembre 1980, et précisées dans des résolu
tions ultérieures de r Assemblée, constituent un aspect im
portant des efforts déployés pour renforcer la protection et 
la sécurité des missions et des représentants diplomatiques 
et consulaires, 

msireuse de maintenir et de renforcer ces procédures de 
rapport, 

1. Prend acte du rapport du Secrétaire général; 
2. Condamne énergiquement les actes de violence 

commis contre des missions et des représentants diploma
tiques et consulaires, ainsi que contre des missions et des 
représentants auprès d'organisations intergouvernemen
tales internationales et des fonctionnaires de ces organisa
tions, et souligne que de tels actes sont injustifiables; 

3. Souligne qu'il est important que l'on prenne davan
tage conscience dans le monde entier de la nécessité d'as
surer la protection et la sécurité de ces missions, représen
tants et fonctionnaires, ainsi que du rôle de l'Orpnisation 
des Nations Unies à cet égard; 

4. Prie instamment les Etats de respecter et d'appliquer 
les principes et les règles du droit international régissant 
les relations diplomatiques et consulaires et, en particulier, 
de prendre toutes les mesures nécessaires en vue d'assurer 
efficacement, en conformité avec leurs obligations interna
tionales, la protection et la sécurité de toutes les missions 
et de tous les représentants diplomatiques et consulaires 
exerçant leurs fonctions officielles dans le territoire rele
vant de leur juridiction, notamment des mesures d'ordre 
pratique afin d'interdire sur leur territoire les activités illé
gales d'individus, de groupes et d'organisations gui encou
ragent, fomentent, organisent ou commettent des actes 
portant atteinte à la sécurité de ces missions et représen
tants; 

5. Demande aux Etats de prendre toutes les mesures 
nécessaires à réchelon national et international pour em
pêcher tout acte de violence contre des missions et des re
présentants diplomatiques et consulaires, ainsi que contre 
des missions et des représentants auprès d'organisations 
intergouvernementales internationales et des fonction
naires de ces organisations et, conformément au droit na
tional et aux traités internationaux, de poursuivre en jus
tice ou d'extrader ceux qui commettent de tels actes; 

6. Recommande aux Etats de coopérer étroitement, 
notamment par des contacts entre les missions diplo~a
tigues et consulaires et l'Etat accréditaire, pour ce gw est 
des mesures pratiques visant à renforcer la protection et la 
sécurité des missions et des représentants diplomatiques et 
consulaires et pour ce gui est des échanges d'information 
sur les circonstances dans lesquelles se sont produits tous 
les cas de violation grave de leur protection et de leur sécu
rité; 

7. Demande aux Etats gui ne l'ont pas encore fait 
d'examiner la possibilité de devenir parties aux instru
ments concernant la protection et la sécurité des missions 
et des représentants diplomatiques et consulaires; 

8. Demande aux Etats, dans le cas où surgit un difR
rend en rapport avec la violation des principes et des règles 
du droit international concernant rinviolabilité des mis
sions et des représentants diplomatiques et consulaires, 
d'avoir recours aux moyens de règlement pacifique des dif
fèrends, notamment aux bons offices du Secrétaire général; 

9. Prie: 
a) Tous les Etats de faire rapport aussi rapidement que 

possible au Secrétaire général sur les cas de violation grave 


